
 

PV CRDAP du 10 février 2018 

COMMISSION REGIONALE  
DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES 

 

 Réunion SAMEDI 10 FEVRIER 2018 au siège de la Ligue à MONTGERMONT (35) 

 
Présents : MM. Jean Pierre LEBRUN, Jean Paul COURCOUX, Max GOUES, Philippe JAILLET, Marc 

GILLES, Didier MOISAN 

Excusés : MM. Alain LALLART, Marc ESCALAIS, Arnaud GOUJON 

Assiste à la séance : M. Fabrice MOREL (partiellement) 

1. Approbation du PV de la dernière réunion 
Les membres présents n’ayant aucune remarque, le PV de la réunion du 28 novembre 2017 est 

adopté. 

2. Coupe Nationale Futsal 
 
Résultats du 4ème tour et matches des 1/32ème 

RENNES Municipaux  4 –  12  RENNES TA 

AS PTT LORIENT  3 –  5  VANNES RIA FUTSAL 

CESSON CELTA FUTSAL  2 –  8  LE RHEU SC 

STADE BRESTOIS   5 –  4  PLELAN VILDE FC 

 

Rencontres des 1/32èmes de finale : 
RENNES TA (R1) / ACCES FUTSAL (D2) 
STADE BRESTOIS (D) / VANNES RIA FUTSAL (R1) 
LE RHEU SC (D) / PESSAC USC (R1) 

HOMOLOGATION DES SALLES de niveau fédéral 
Problème avec FFF (homologation salle non effectuée) 

 
Il existe encore de nombreuses salles non homologuées, ce qui engendre des problèmes lorsqu’un 
club arrive en 1/32ème de Coupe Nationale, exemple du Stade Brestois qui doit aller jouer à 
Plabennec. Il est demandé aux clubs de faire le nécessaire afin de ne pas connaître ce genre de 
désagrément. 
 

3. Coupe Région Bretagne Futsal Seniors H 
1/16ème de Finale : 
Report des matches LE RHEU / STADE BRESTOIS / VANNES RIA FUTSAL 
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Résultats :  
Pleine Fougères 2  -   13  Rennes Municipaux 
Pst Plélo Futsal  6 -  2  Gazelec St Brieuc  
Ploemeur  Futsal 7  -   10  Plaudren Rah Koed  
Brest Horizon  12 -  7  Brest Stade  
Sp Ed Quimper  5  -  3  Ac Carhaix 
CS Merdrignac  12 -  5  St Brieuc Futsal 
Cf Plédran  2 -  4  St Carreuc Futsal 
Loudéac St Bugan   10  -  0  Us Plouguernével 
As St Aubinaise                5 -  7   Rennes Espérance  
Le Rheu Sc       12  -   1  St Malo Amitiés  
L Hermitage Ac  9 -  8   Auray Fc 
Sené      5 -  5 (tab)   Vannes Ria Futsal 
La Gouenière    10 -  9   Dinard Fc  
As Ptt Lorient    11  -  5   Ploeren Us  
Cesson Celta Futsal         8  -   5   Agl Drapeau Fougères 
Exempt : Ta Rennes 
 
Tirage des 1/8èmes de finale : le tirage aura lieu le mercredi 14 février au siège de la ligue. Ce tirage 
sera intégral. Les rencontres auront lieu le 2 mars. Il sera tenu compte du tour précédent et si 2 
divisions d’écart il y aura inversion de la rencontre. 
 

4. Championnat R1 Futsal 
 

Report du match RENNES TA / ASPTT LORIENT  
Le samedi 20 janvier, suite aux intempéries, le Comité de Direction de la Ligue avait décidé de 
reporter toutes les rencontres régionales. La rencontre de R1 futsal étant programmée ce samedi 20 
janvier a donc également été reportée.  
 
Faire une proposition de modifications des textes au Comité de Direction : S’agissant d’une 
compétition en Salle, le fait de décider de reporter une rencontre pour cause d’intempéries n’a pas 
lieu d’être prise sauf si les conditions de circulation pour se rendre au match ne permettent pas à 
l’équipe de se rendre sans encombre sur la dite rencontre (neige, verglas) 
 
Au vue du calendrier très chargé, la rencontre TA RENNES / AS PTT LORIENT est donc fixée au 
vendredi 30 mars. 
 
Point sur le championnat  
Le championnat se déroule normalement et après 11 journées, la TA Rennes et l’ASPTT Lorient sont 
au coude à coude avec respectivement 27 et 25 points. La rencontre en retard sera intéressante pour 
la suite du championnat. A noter que Cesson Celta Futsal est en embuscade avec 25 points 
également.  
 
Courrier de l’A.S.P.T.T. suite à la rencontre Cesson Celta Futsal / As Ptt Lorient du 26 janvier 
La commission prend connaissance de ce courrier.  
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Ce match s’est déroulé à 22H45, un horaire non approprié au vu du temps de route pour le retour 
effectué par le club visiteur. Le club visiteur évoque également l’absence d’un chronomètre 
électronique  pour cette rencontre. Il est rappelé que le chronomètre électronique est obligatoire 
pour les rencontres de R1 futsal. Des sanctions financières seront appliquées si de tels cas se 
reproduisaient. 
 
Réserves posées par le Capitaine du FC Saint Bugan Loudéac lors de la rencontre de Futal de R1 du 
vendredi 19 Janvier 2018 opposant le FC SAINT BUGAN LOUDEAC 1 au CELTA CESSON FUTSAL 1 
pour le compte de la 9ème journée 
MOTIF : Réserves sur la qualification et la participation de l'ensemble des joueurs de l'équipe adverse, 
les joueurs étant  susceptibles d'avoir participé à une autre rencontre avec ce club lors de la même 
journée 
La commission jugeant en 1er ressort déclare les réserves recevables en la forme et après étude des 

rencontres disputées par les différentes équipes du club à savoir : 
Lundi 15 janvier 2018 : CO FOUGÈRES – CELTA CESSON FUTSAL 2 
Mercredi 17 janvier 2018 : CADETS DE BRETAGNE 2 / CESSON CELTA FUTSAL 3 (rencontre non jouée) 
 En application : 
 
de l’Article 151 des RG de la FFF Par. 1 
La participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle est interdite 
- le même jour 
-au cours de deux jours consécutifs 
  
de l'Article 120 des RG de la FFF Par 1 
Lorsque l'application des dispositions d'un article des présents règlements implique la prise en 
considération d'une rencontre, celle-ci est la date réelle du match et non celle figurant au calendrier 
de l'épreuve, si ces dates sont différentes 
 
de l'article 19  des RG de la FFF FUTSAL QUALIFICATIONS  Par 3 
La date réelle de la rencontre est prise en considération pour toutes les dispositions relatives à la 
qualification des joueurs et à l'application des sanctions. 
 
 de l'article 86 des RG de la LBF Par 1 
Dispositions spéciales concernant les joueurs ayant évolué en équipes supérieures 
 
Ne peut participer à un match de championnat de Ligue, de District, le joueur qui est entré en jeu lors 
de la dernière rencontre  officielle au sens de l'article 118 des règlements Généraux de la FFF, 
disputée par l'une des équipes supérieures de son club lorsque celle ne dispute pas un match officiel 
 
En conséquence, pour ces motifs la commission dit les joueurs des équipes 2 et 3 du CESSON CELTA 
FUTSAL  qualifiés pour prendre part à la rencontre du 19 janvier 2018 CESSON CELTA FUTSAL 1 
contre  le FC SAINT BUGAN LOUDEAC 1, les dits joueurs accédants à un niveau supérieur de 
pratique avec plus de deux journées d'intervalle 
 
A noter que les membres de commission souhaiteraient savoir ce que l’on entend en futsal par la 
même journée lorsque plusieurs équipes d’un même  club évolue la même semaine. Interrogée à ce 
sujet la FFF n’a pas donné réponse.  
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5. Coupes Région Bretagne Futsal Seniors F 
 

Le 1er tour régional aura lieu le dimanche 25 février sur 4 sites : MORDELLES et ST JACQUES DE LA 
LANDE (35) et MERDRIGNAC et LOUDEAC (22). 4 équipes seront sur chaque site. Les équipes classées 
aux 2 premières de chaque site seront qualifiées pour le 2ème tour régional qui aura lieu le dimanche 
4 mars sur les sites de MERDRIGNAC et LOUDEAC (22). Les matches seront d’une durée de 1 x 20 mns 
soit 60 mns au total par équipe.  
3 arbitres spécifiques Futsal officieront sur chaque site.  Les frais d’1 arbitre  seront pris en charge 
par la ligue et les frais des 2 autres seront à la charge des 4 clubs présents. Pour cette organisation, la 
désignation d’un responsable régional est retenue. 
Site  de Mordelles le 25 février: en attente. 
Site de St Jacques de La Lande le 25 février: Fabrice MOREL 
Site de Merdrignac le 25 février: Philippe JAILLET  
Site de Loudéac le 25 février: J P COURCOUX  
Site de Loudéac le 4 mars : en attente. 
Site de Merdrignac le 4 mars : J P COURCOUX.  
 

6. Formations et détections 
 

Intervention de Fabrice Morel : 
Une détection U18 est programmée le mercredi 14 février à Merdrignac de 14H30 à 17H30 avec 25 
joueurs convoqués représentant une quinzaine de clubs Bretons. L’encadrement sera assuré par 
Fabrice MOREL (ctr dap) Stéphane VALENTIN (aatr lbf) Yann MARQUER (éducateur) Jean Paul 
COURCOUX (membre cr dap) 
Une détection U15 est programmée le mercredi 21 février à Plénée Jugon de 14H30 à 17H30 avec 25 
joueurs convoqués représentant également une quinzaine de clubs Bretons. L’encadrement sera 
assuré par Stéphane VALENTIN (aatr lbf) Hugo NIGUES (éducateur) Thierry BARON(éducateur) Jean 
Paul COURCOUX (membre cr dap) . 
Les inters ligues auront lieu le 21 avril en Bretagne pour les U15 et U18. 
 
Formations :                                                                                                                                                                                       
Une formation perfectionnement futsal s’est déroulée du 3 au 5 janvier au CTBHG de Ploufragan. 16 
participants représentant 13 clubs ont participé à ce stage. Une formation futsal base découverte 
aura lieu le samedi 14 avril au CTBHG de Ploufragan.  
La certification futsal  découverte + perfectionnement aura lieu le samedi 26 mai au CTBHG de 
Ploufragan. 
 

7. Beach Soccer :  
 
Les membres de la Commission Régionale DAP qui ont comme mission le développement du Beach 
Soccer en Bretagne auraient souhaités être conviés à l’inauguration des terrains du Rheu, seuls 
terrains Breton de Beach soccer.  
La Ligue de Bretagne a fait acte de candidature pour l’organisation  des 1/2 finale du championnat de 
France les 7 et 8 juillet au Rheu. Nous sommes dans l’attente de la confirmation de la FFF.  
Une finale régionale est envisagée le 2 juin avec 8 équipes soit 2 équipes par districts sur le site du 
Rheu.   
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8. Questions diverses 
 

Projet de création d’une R1 à 2 groupes géographiques en 2 phases pour la saison 2018/2019. 
Proposition à soumettre au Comité de Direction de la Ligue 
  

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion prend fin à 12 h 15 
 
 

Le Président                                                                                           Le secrétaire de séance 
Jean Pierre LEBRUN                                                                              Jean Paul COURCOUX 


